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; rrEement je n'étamperai aucun quart de Bouf ou de Lard,' ni ne fouffrirai qu'il.

&& foit étampé à moins qu'il ne foit fain et bon," lequel Serment il-enfilera ou fera

-enfiler dans le Bureau du Greffier ou -des Greffiers de la Cour du Banc du Roi du

Diftrict dans lequel il fera fon domicile ; et1Infpeaeur de chaque Cité fera dans le

mois de Juin dans chaque Année, un Retour à la Perfonne ayantl'adminiftration du

Gouvernement de cette Provice, de tout le nombre de quarts et demi-quarts de

Bœuf et de Lard par lui examiié fuivant les direéfions-de cet AEe l'année précédente,

défigrnant les différentes fortes de Bouf et de Lard, et la Cité et le Comté où.ils.auront.

été falés et examinés-. -

III. Pour'u toujours, et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que qui que

ce foit qui fera ci. après nommé Infpe&eur de Bouf ou de Lard fous l'autorité-de cet teu
ce du

A&le, ne trafiquera ou i'achetera, iliéchangera ou troquera da Bouf ou du Lard qu'il Lar

aura examiné ou qui fera pour être ex'aminê var lui, fous peine de réfiliation et de

nullité de la Commiffion- euvert-u de;la qile1l agira, à l'exception du Boeuf ou Lard.

qui pourra être néceffaire pour la-confommation defaproprefamile.:z'

IV. Et qu'il foit de plus flatiëé- par l'autorité fufdite, qu'àucun Bouf ne fera falé fer

ou refalé dans des quarts ou demi-quarts pour l'exportation qui aura été tué après le po

premier jour de Novembre prochain, à moins qu'il ne foit de beliaux gras n étant foi

pas audeffous de l'âge de trois ans, et que tout tel Bœuf fera coupé 'par morceaux.quar- gra

rés, autant qu'il fe pourra faire, n'excédant point douze livres pefant ni moins de P'

quatre livres 'pefant et que tout Beuf queles dits Infpeaeurs- trouveront, d'apres c

un examen, avoir été tué à un âge convenable, être gras et marchand fera afforti et di- f

vifé en trois différentes efpeces pour être falé etrefalé dans des quarts et demi-quarts,

lequel fera diftingué. par Mefs, Prime et Cargo; Le Mefs fera compofé des. morceaux

de choix du Bouf, de la Vache ou Bouvillon bien engraiflé, lèjarret, l'épaule, la faignée 

et le col feront ôtés. des quartiers de devant, et les.rondes etjarrets .ds.quartiers dez

derrière, et chaque quart ou dermi quart contenant du Boeuf- de cette-defcription' fera.

étampé fur un des fonds avec.les mots Mefs Beef: Le Prime Beef fera compofé; des

:morceaux de choix du Boeuf, du Bouvillon, de laNache.et.jeunesYaches parmi lef.

quels il n'y aura pas plus d'un-demi col et un jarret avec le pied coupé, et un des 'fonds-

de tout quart ou demi quart contenant du Bouf de cette defcription fera étampé avec

ler mots Prime Beef: 'Que;le Crgo:Be4fexa:c.mpbfé d'animaux gras de toutes def.-

criptions ayant trois ans et audeffus,-avc- pas; plus. demoitié d'un cole-troiagarrets

fans les pieds dans chaque quart ou .demi.quart à proportion,, et fera d'ailleursrnarchand,
ettil-fera étanpé fur un de& fonds.les mots Cargo .Beef;. Et chaquw quart:de Bouf -fera

bien falé avec foixante-quinze:livres de.bnJ 1- de$t. Ube-ie dejdai, de-Lifhonne
ou de 11fle aux Turques, ou quelqu'autre fel d'une égale qualité, outie une faumure

aulli forte qu'il et poßible de la faire avec;efel,; et. à chaque 'quart de Bouf-feront.

ajoutées quatre onces de falpêtte, e.tçhaque demi: quart de Bouf fera falé avec moi

t-é de la qùantité de. fel et de la mêne qualité. que - ci-deffus nentionné avec deu .

onces de. falpêtre.-
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